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tenue à L,?usanne le lundi 16 mai 1949 à 10 heures 30 
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M, Ethridge (Etats-Unis /;,; 
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S.E. Abdel Monem Mostafa - Représentant de 
Bey l'Egypte 

S.E. Fawzi,,Pacha Mulki - Hepr$sentant du Royaume 5. Hachémita de Jordanie 
M. Eouad Ammoun - Représentant du Liban 
M. Adnan $1 Atassi - Reprhsentant de la 

Syrie 
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Au oours d'une déclaration préliminaire, MOSTASA HEY (Egypte) 

attire l'attention sur un article de 1'Associated P?esa paru 

dans le numero du 14 mai 1949 du New York fiernld ICribune (édition 

de Paris), dans lequel il est ddclaré qu'Israe1 et les Etats 

arabes ae sont mis d'accord pour transformer les conversations 

actuelles de Lausanne en une conférence de paix., A cet égard, 

le représentant lit la declaration suivante, qui porte la 

signature des chefs des quatre délégations arabes: 
'ILes délégations arabes ont l'honneur de porter ce qui 

suit à la Connaissance de la Commission de Conciliation: 

Comme suite à l'entretien qui a eu lieu au début de la 

r6unian avec la Commission de Conciliation tenue la 12 mai 
1949, les D6légations arabes voudraient reaffirmer qu'elles 

se considèrent comme constituant une seule partie au 
problème palestinien, et que ce problbme, en toutes et 
chacune de ses parties intéresse leurs Gouvernements au 

m6me t&tre 16 

Elle& ~~~i~~,~~~~~ a prCçi3er à ':,gd cette occasion qu'il ne s'agit 
quo d'6chanp:es de vues aveo la.Commission de Conoiliationtf, Jd 

JJ Oriqinal en français 



Le PRESIDENT indique que l'article en question n'émane pas 

de la Commission et &a cette dernière ne oonsidere pas les 

conversations actuelles comme autre chose que des échanges de 

vues, 

Comité Général 

En réponse & une question de IWtafa Bey (Egypte), le 

PRESIDENT explique que le nouveau comité est d'une'nature 

différente du Comité de Jôrusalem et de la Mission technique 

sur les réfugiés. Le Comité Général est destiné à faciliter la 

tache de la Commission et des delégations en donnant la possibi- 

lité d'exprimer ses'vues plus librement. De .lTavis de la 

Commission, les délégations pourraient parler plus librement 

si les entretiens revêtaient un caractère moins officiel et si 

les opinions exprimées ne devaient pas être‘necessairement 

considérées oomme des prises de position officielles définitives, 

La Commission estime que cette façon de travailler est la plus 

pratique et en outra a pr5vu pour la Comité un mandat aussi 
L 

général et aussi vaste que possible. 

M. ATASSI (Syrie) demande si les délégations oontinuemnt 

à rencontrer la Commission 2n m6me temps qu'auront lieu les 

séances du Comité et si les rapports du Comité à la Commission 

seront examinés par cette dernière avec les délégations. 

Le PRESIDENT rgpond que la Commission n'a pas l'intention 

de suspendre ses séances et 6'intarrompre les rapporta qu'elle 

a avec les délégations; ces séances continwront diavoir lieu 

aussi fréquemmant quton le souhaitera et la Commission sera 

toujours à la disposition des délegations. En ce qui concerne 

1~s rapports émanant du Comité sur les vues qui seront exprituées 

devant lui, aes rapports pourraient, si le désir en U+t exprimé, 

6tre soumis aux délégations en même temps qu'à la Commission; 

les délégationspourraient alors présenter les observations 

qu'elles jugera,ient à propos de faire. 

En r6ponse à une question de Mulki Pacha (Jordanie) le 

w PRESIDENT déclare que les rapports du Gomit ne contiendront ni 

recommandations ni propositions et ne feront que resumer, pour 

lVinformation de In' Commission les vues qui.auront ét6 exprimées. 

Le Co,itB sera entièrement subordonné à la Commission et ne 

prendra Bucune décision propre, Ce aora en fait-un Comité 

Politique Technique. 
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M. AMKOUN (Lz.uan) oonsidbre, étant donne que la hamp 

d’aotion du Comité sera différent de oelui de la Commission, 

qu’il est essentiel que les déJ.égations puissent diEoicuter 

les grandes lignes d’une question avec la Commission avant 

que cette question ne soit renvoyée au ComitB en vue d’un 

exmmn dbail16. 

MOSTAFA BEY (Egypte) exprime l’espoir que les travaux 

du nouveau comit$ et ‘ceux des deux comitbs qui soat d6jà en 

existenae ne donneront pas’ lieu & des chevauohaments, Il 

attire aussi l‘attention SUT le fait que les délegations, ne 

disposant que d’un personnel Ximit6, aonme c’est le cas pour 

la sienne par exemple, pourron3 trouver quelque diff iwlt6 à 

travailler avec un grand nombre de comités différents. 

Le PRESIDE?XP fait remarquer que le ComitB de Jérusalem a 

dGjh commenc6 la rédactin de son projet de rapport et que 1~ 
Mission technique sur les rbfugiés travaillera dans le Moyen- 

Orient et non pas a Lausanna, Naturellement , le Comit 6 G&nBral 

abordera la question des frontieres qui a des liens étroits 

aveo le problème das rBfugi6s, msis le Br&ident se dddlare 

persuade que toutes préonukions seront prises pour eviter le 

double emploi. 

M. ATA4XI. (Syrie) est encore d’avis que la question terri- 

toriale est d’une importance et d’une urgence beaucoup mo,ins 

grandes que la question des réf’ugi&s, Ces derniers ne peuvent 
supporter beaucoup plus longtemps leur étst actuel qui est 

desespére. Aussi longtemps que ce probléme n’aura pas Sté 

régie et que les dispositions pertinentes de la Résolution 

n’auront pas été misas en vigueur, sa d6légstion consid9rora 

comme difficile d’engager une disoussion $ur la question des 

f’ron.tiBre$j et il ne lui semble pas que cette discussion pourrait 

amener un r6sultat utile, 

M, AMKOUN (Liban) conçoit que le Comité GenBrsL se saisira 

naturellement de toutes les questions figurant RU proc&s-verbal; 

toutefois, certaines de ces questions ont un caractbre plus 

urgent que d*au%re’s* Bien que la Mission technique sur laa 

réfugi& doive exercer son activité dans’ le Moyen-Orient, il 

n’en reste pas moins que corteincs mesures peuvent, et doivent 

80re prises Q Lausanne, et wrtaines ‘dispositions recommandkea ay 

Gouvernement dPIsradl. &l demande si 3.~ Comité Génbral ne peut 
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se saisir immédiatement a0 mtua0 aa CBS mesures., en particulier 

de celles qui visant à la protection des biens des ?&Tu&és. 

MKLKI PACHA (Royaume Hachbmite de Jordanie ) se déolare 

dvacoord AVQC le représentant du Liban. 

Le PRESIDENT affirme que la Commission n’a pas l’intention 

d’abandonner l’étude de la question des réfugiés pour examiner 

celles des frontières; les deux questions seront étudiées 

ensemble. Depuis quelque temps la Cw.mission poursuit avec la 

délegation israélienne l’examen du probleme des réfugiés; les 

aonversations à oe sujet continuent. Le Secrétaire principal 

cori%luniquera sous peu aux d61égations arabes un memorandum 

énumerant les questions qui ont et6 posées au Gouvernement 

dC3raol et les réponses reçues jusqu’à pr0sent. Ces dernières 

ne sont ni complètes ni entièreme& sati&aisantes et il 

conviendra de n6r pas consideror ce memorandum ootnme définitif; 

toutefois, les d&Bgatiors arabes pourraient 1 ‘étudier et 

presenter au Cotnité tous les points supplémentaires qutelles 

vaudraient voir foira lrobjet de discussions avec la délégation 

israélienne. Le Frbsident ne peut toutefois admettre que Pe 

champ d’action du Comite se limite à Fexanen de la question aes 

réfugibs. 

M. ATASSI (Syrie’) déclare que si la dhlégation israélienne 

persiste à refuser de faciliter un règlement du problème des 

r6fugiés, s8 deh6gation se réserve le droit de refuser d’examiner 

la question des frontikres devant le Comité, 

MOSTAPA BEY (Egypte) desire faire une proposition de compromis, 

On a mentionné la difficulté qu’il y aurait à determiner quels 

réfugiBs désirent rentrer dans leurs foyers; il fait toutafois 

remarquer que la Commission a *maintenant entendu les représentants 

des réfugiés qui appartiennent à l’industrie des agrumes et qui 

ont exprimé leur désir de rentrer. Il pense que lPon pourrait 

prendre des mesures immédiates en vue du retour prochain da 

réfugies en nombre nécessaire pour sloccupur des plantations 

d’orangers. 

Le PRZSIDENT répond que la délegation israélienne a déjà 

6t8 approchée à ce sujet et que l’on n’a encore reçu aucun0 

repense favorable, Il fait aussi remarquer que le nombre de 

165.00Q personnes dont; les Comités de RéfugiBs danandent le 

retour est assez important. 
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M. AMMOUN (Liban) est également d’avis que le retour des 

planteurs d+orangers oonstitue une question ,&r$ente, mais il 

pense qu’il n’est probablement pas necessaire que les 165.000 

personnes rentrent immediatement dans leur totalite; la Commia- 

sion, en consultation avec les reprbsentants des refugies, 

pourrait Evaluer 3e nombre de travailleurs, de technioiens, etc.. 

dont la présanoe est essentielle. IL fait remarquer en outre 

que la délégation israélienne ayant fait connaftre sa réaution 

défavorable avant la signature du procès-verbal, la Commission 

pourrait a nouveau poser la question au:: reprdsentants d!Israë14 

M, ETBRIDGE a l’impression que la situation n’est pas aussi 

décourageante qu’elle peut le paraftre, Bien que les réponses 

des rcpresentants d’Isra81 sur la question des réfugies ne 

soient pas enooro satisfaisantes, ils ont n&knmoins consenti 

?L~$eurs oonoessions de prinaipo sur la question de la 

compensation, de la réunion dea fa,milles dispersdes et sur 

d’autres questions. A la demande de la Co,,mission, las Comites 

de Réfugiés présentant des listes &umérant les mesuras d’urgenoe 

qu’ils considèrent qua 1 Ion doit pr andre ; la Secrétariat compile 

oes li.stQs ‘en oa moment et l’on présentera B la d616gation 

israélienne un memor’andum fondé sur ces listes. M. Ethridgo a 

également deolare aux représentants des r&?.@,és, à titre 

d’information, que M. Moron do la délegation israélienne s’est 

declar8 dispose B .organiser une rencontre do caract&re tien- ’ 

politique avec les représentants des planteurs d’orangers, On 

ne sait pas si las ComitBs de kS?‘ugies examinent oette questkon, 

mais K. Ethridge fait remarquer que certains problémes peuvent 

&tre examinés da cette manière sur une base &conomique, Il 

suggère aux dolégations a.rabes d’étudier le mtimorandum que leur 

communiquera le Secrétaire prinçipal au cours de L’aprBs-midi 

et de faire a.u Comîte las suggestions qu’ellas désireront en ce 

qui ooncerne de nouvelles mesures à prendre sur oette quustion, 

M. Ethridge dit que le Gouvernemont d’Isralj1 a accepte un 

grand nombre des princîpas figurant dans la resolution en oe 

qui concerne le problbme des refugies mais dans 10 cadre drun 

r$glement définitif e Il fait donc ramsrquor qu’il est de 

l+int6rGt de tous de s’avancer aussi rapidement qui3 possible 

vers un règlement defin,it,ifi 
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LT PRXXXDENT fait observer que le Comité Général tiendra 

mercredi matin une seanoe avec la d614gation israélienne .at 

demande si les délégations arabes aooeptcnt de rencontrer le 

GoLit é mercredi après-midi V 

M. AM!NOUN (Liban) panse que les délégations arabes doivent 

savoir d’avance l’objet des discussions d’une telle skanoe. Il 

convient d” 6tabl ir un ordre du j OU~, il fa.ut déterminer quelles 

questions soront renvoyées au Ccmité et dans quel ordre elles 

seront examinées. Xl pense comme le représentant de la Syrie 

que les délégations arabes sont dans leur droit en insistant 

pour que la question des refugiés soit examinée la premiera. 

M, ETHRIDGE f-Lit ressortir le fait que le reglement du 

problème des r6fugés se prbsentc sous’ deux aspects. Tout 

d’abord, il y a las medures d’urgence que demandent les déléga- 

tions arabes et les L‘omit& da Réfugiés; à son avis la Commission 

doit faire tout ce qui ast en son pouvoir pour amener ces me sures 

avant la conclusion de l’accord géneral. En second lieu, il y 

a le règlement permanent de la question que l’on ne peut, B son 

avis, séparer de l’accord tarritorisl. Le Plan de partage étant 

la base de n6gocintiun, il est trç3s possible que le règlement 

territorial définitif règle automatiquement une partie importante 

du problBme des refugiés. Dans l*intér&t des réfugiés, il est 

essentiel et urgent que toutes las délégations Communiquent à 

la Commission leurs PUBS sur toutes les questions, sans retArd. 

Il est naturel d’escompter que les aspects les plus urgents du 

probleme des réfugies soient examinés par priori-t;6 mais M, Ethridge 

conseille instamment d’examiner ensemble les deux nspeots, 

M. AMNOUN (Liban) pense qu’an se fondant sur les observations 

de h’i, Ethridge, on pourrait clssser en t@ta de lt~rdre du jour 

les mesures d%rgence pour les réfugiés, le point no2 qui suivrait 

6tant le rbgloment permanent du probleme des réfugiés. 

M. ATASSI (Syrie) appuie la proposition de M. Ammoun. 11 

ajoute qutil oonvfent de tenir compte d’un facteur psychologique: 

il faut qua soient etablies les bonnes intentions du Gouvernement 

d’Israël. Pour cette raison égsiement il faut Etudier d’abord 

les mesures dturgenoe, 

M. ETHRIDGE admet l’importance du facteur psychOlOgique au 

point de demander à son rupr$sentant RU Comité Général de scd@Ver 

la question des mesures d’urgence en tant que question pressante 
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et dtinsistor nupres de la delégation isra,6liannc pour'que lfon 

SO conforme à ces mesures autant qu'il est possible, 'Il ne lui 

semble pa $3, toutQfois ) que le pramièm séunm3 du Gomit doive 

se bornas à 1,'Btude d'uns question particulière. 

Ls PRESIDENT ajoute qupil n'ast pas nScessairs que le Comit6 

poursuive des discussions e~~ctanerrt parallf3les avec les d618ga- 

tions mabas et awc la d61égation isra6lianne; dans chaqua oas 

le Gomite doit progresaar le plus rnpidomant possible. Il nîast 

pas n6Cessaire qus 10s ordres du jour des dew parties soient 

toujours les rLlâ!%3s; il sugg8re Btant donno l'i.nt$rêt pressant 

que las delégationB,araba s portent aux mesures d!urgenoa pour 

. 1~3 réfugiés ~US ia c0fdt4, au cours de Sa premi8ro seance ave8 

les Arabes le mercredi après-midi, ooxrlence par lfexarren de oes 

ri?0 sure s . 

Les Délégatio.ns Rrabgs, Rcceptant la proposition du Pr6sident. 

Aéclerntion général2 de position 

Le PREXIDENT dorannde si les dbl6getions arabes sont h 

présent disposees à faire une declsration genkcala sur leur 

position 0n 00 qui concerne la question territoriale. 

MQXTAPA BEY (Egypte) répond que sa dél&ation a prépar& 

une d&alnrntlon qui exprir~e las'vues des quatre d616gations 

arabes, Etant donn6 Los d6bcts qui viennent d'avoir lieu, il 

serti toutefois nécessaire d 'apporter certaine,s modifications à 

outtc déclsrction; il VH procédar à ces modifiantions at présentm? 

In déolarntion à la Commission le plus t6t possible, 


